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La production d’énergie d’origine géothermique a son origine en Europe, où le 
premier essai en 1904, et la première production effective d’énergie en 1913, ont eu lieu dans le 
champ géothermique de vapeur sèche à Larderello, en Italie. Depuis lors, la technique 
géothermique a constamment progressé et la puissance totale installée s’élève actuellement à 
1,8 GWe, produisant environ 11,5 TWh d’électricité par an. Depuis une dizaine d’années, grâce à 
l’amélioration de la technique des nouveaux systèmes binaires, il est possible de produire de 
l’électricité géothermique à partir de températures plus basses que dans le passé. En outre, avec 
le Système de géothermie stimulée (EGS), une avancée technique capitale, éprouvée depuis 
2007, il est théoriquement possible de produire de l’énergie géothermique partout en Europe. 

Les centrales électriques géothermiques ont de nombreux avantages. Les principaux sont 
d’assurer une production de base d’énergie souple et durable, d’apporter une diversification du 
bouquet énergétique et d’offrir une garantie contre les fluctuations et l’augmentation du prix de 
l’électricité. L’exploitation des ressources géothermiques représente un potentiel de 
développement pour les économies nationales, en termes d’impôts, de redevances, 
d’exportation technologique et d’emploi. 

Le potentiel énergétique de la géothermie a fait l’objet d’une estimation de la part de quelques 
États-membres de l’UE dans leur Plan d’action national pour les énergies renouvelables (NREAP). 
Le potentiel réel est cependant beaucoup plus important. Afin de favoriser une prise de 
conscience, un projet EIE (Énergie intelligente pour l’Europe), cofinancé par l’UE pour la période 
2010-2030, le projet GEOELEC, a estimé et présenté pour la première fois le potentiel 
économique de l’Europe, respectivement pour 2020, 2030 et 2050. Les chiffres sont tout à fait 
impressionnants : ils montrent un potentiel géothermique considérable et le rôle éminent qu’il 
peut jouer dans le bouquet énergétique de l’avenir. 
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Évaluation des ressources 

L’évaluation des ressources est le fruit de la synthèse des données existantes fournies par les pays de 
l’UE-28, et d’une nouvelle approche méthodologique s’inspirant de l’expérience du Canada, de 
l’Australie et des États-Unis. Le potentiel géologique (chaleur disponible théorique) a été converti en 
potentiel économique, utilisant une valeur du coût moyen actualisé de l’électricité (LCoE) inférieure à 
150 €/ MWh pour le scénario 2030 et inférieure à 100 €/MWh pour celui de 2050 : 
 

 la production d’électricité géothermique dans l’UE en 2013 est de 6 TWh ; 

 les Plans d’action nationaux pour les énergies renouvelables (NREAP) prévoient une 
production dans l’UE-28 d’environ 11 TWh en 2020 ; 

 le potentiel géothermique européen total en 2030 est de 174 TWh ; 

 le potentiel économique dépasse les 4 000 TWh en 2050 ; 

 

 

Aspects économique et financier 

Deux éléments essentiels sont à prendre en compte pour le financement d’un projet géothermique, 
dans sa phase initiale : l’important investissement de capitaux pour le forage des puits, qui peut 
atteindre 70 % du coût total du projet, et un régime d’assurance couvrant les risques d’échec de 
l’exploration géologique. 

L’estimation du potentiel géothermique avant le forage étant très aléatoire et le Système de 
géothermie stimulée (EGS) étant encore au premier stade de son développement, la part de risque 
en géothermie est élevée par rapport aux autres sources d’énergie renouvelable. Afin de faire face à 
ces défis, les incitations financières suivantes s’avèrent nécessaires pour aider à la progression de 
l’énergie géothermique en Europe :  

 les programmes de soutien financier sont des outils essentiels de la politique publique pour la 
géothermie pour compenser les défaillances du marché et permettre à la technologie de 
progresser tout au long de sa courbe d’apprentissage ; 

 les mécanismes de financement innovants devraient être adaptés aux spécificités techniques 
de la géothermie et en accord avec le niveau de maturité des marchés et des  techniques ; 
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 un Fonds européen d’assurance des risques géothermiques (EGRIF : European geothermal risk 
insurance fund) est une mesure intéressante de soutien public pour couvrir les risques 
géologiques ; 

 en élaborant un programme de soutien financier, les décideurs politiques devraient avoir une 
approche globale, allant au-delà du coût moyen actualisé de l’électricité (LCoE) et incluant les 
coûts d’installation ainsi que les externalités de toutes sortes. L’alternative est d’offrir une 
prime à la géothermie en raison des avantages qu’elle représente pour l’ensemble du système 
électrique, ce qui apporterait un équilibre au réseau. 

 

Dans le but d’aider à la rédaction d’études de préfaisabilité financières pour de nouveaux projets, 
GeoElec a élaboré un logiciel, maintenant gratuitement disponible en ligne, qui est destiné à la 
première validation de projets d’énergie géothermique. 

De plus, GeoElec a étudié les problèmes liés à l’intégration au réseau électrique et a démontré 
comment l’énergie géothermique, en tant que production de base et énergie flexible, peut être 
intégrée au réseau électrique sans problème technique particulier et pour un coût insignifiant. 

 

Réglementations et acceptabilité sociale 

Le développement de l’électricité géothermique, préconisée par le projet GeoElec, doit s’inscrire 
dans la durée. Il est nécessaire d’établir un cadre réglementaire pour l’octroi des licences, la 
propriété des ressources et la concurrence dans l’exploitation du sous-sol, mais ce cadre doit être 
simplifié. Des barrières réglementaires, qui sont susceptibles d’entraîner des retards et d’alourdir le 
budget des projets d’électricité géothermique, existent encore et doivent être supprimées. L’impact 
de toute infrastructure sur l’environnement doit être correctement pris en compte et les 
réglementations environnementales sont des outils importants pour l’évolution de l’électricité 
géothermique.  

Une telle évolution durable du secteur 
géothermique serait un atout pour 
l’adhésion de l’opinion publique. Sans 
cette acceptabilité sociale, l’évolution de 
la géothermie peut être sérieusement 
affectée. Il est donc important d’envisager 
cette question. Les expériences positives 
montrent que l’acceptabilité du public est 
plus forte quand les promoteurs du projet 
ont des pratiques transparentes et 
fournissent des informations claires, 
établissant ainsi une relation de 
confiance. 
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Une centrale géothermique dans son environnement 



 
 

 

Plan d’action pour l’électricité géothermique en Europe 

En fonction des résultats du projet, différentes propositions sont faites : 

 créer des conditions favorables à une meilleure prise de conscience des avantages qu’offre 
cette technologie et du potentiel qu’elle représente. Il est nécessaire de mettre en place des 
Comités nationaux de l’énergie géothermique, faisant la promotion de cette technologie 
auprès des décideurs et incitant la société civile à œuvrer pour l’acceptabilité sociale de ces 
projets ; 
 

 contribuer à la compétitivité économique de l’Europe en fournissant une électricité abordable. 
Afin de progresser sur la courbe d’apprentissage et de développer à grande échelle une 
technologie renouvelable fiable, il est nécessaire de lancer un programme phare européen sur 
l’EGS, comprenant de nouvelles centrales pilotes et des laboratoires de contrôle. Une volonté 
d’innovation en matière de procédés, de méthodes ou de concepts est également essentielle ; 
 

 mettre en place les conditions économiques et financières indispensables au développement 
géothermique : le Fonds européen d’assurance des risques géothermiques (EGRIF) est un 
instrument innovant et adapté aux spécificités de la géothermie qui permet de diminuer le 
coût du risque géologique. C’est également un outil complémentaire de soutien  opérationnel, 
toujours indispensable pour pallier l’absence chronique de conditions équitables ; 
 

 améliorer le mode d’enseignement et de formation, une expertise pluridisciplinaire et 
l’interaction de plusieurs domaines d’activité étant nécessaires. Créer des Réseaux 
pédagogiques pour la géothermie, impliquant des plateformes industrielles, des universités et 
des centres de recherche formant une main-d’œuvre pour la géothermie de demain ; 
 

 participer à l’essor économique local. Créer des emplois locaux et fonder une industrie 
géothermique européenne, capable d’employer plus de 100 000 personnes d’ici à 2030 
(prospection, forage, construction et fabrication). 

 

 

Informations complémentaires sur www.geoelec.eu 

 

Coordinateur du projet : European Geothermal Energy Council (EGEC), Maison des énergies renouvelables,    
63-67 rue d’Arlon – B-1040 Bruxelles, Tél : +32 2 400 10 24, Courriel : com@egec.org 

Partenaire français : BRGM, Bureau de recherches géologiques et minières, 3 avenue Claude Guillemin 
45060 Orléans Cedex 2 France, Tél : +33 (0)2 38 64 30 54, p.calcagno@brgm.fr, www.brgm.fr 
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